
Grille B :  
 

 
 
 
Note 3 : Cet exercice financier correspond à l’exercice financier terminé avant la période des 
travaux déterminée par ordonnance du comité exécutif.  
 
Note 4 : Reportez dans la présente grille les coûts variables figurant dans la dernière case de la 
grille de calcul permettant d’établir les coûts variables 

 


